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Cas clinique : déclaration AT/MP 

Mr A. Ahmed, 72 ans, est un ancien mineur dans des entreprises de France et d'Algérie, 

retraité depuis 12 ans. Il se fait suivre par vos soins pour une asbestose déclarée et 

indemnisée comme maladie professionnelle depuis qu'il était encore salarié. Au cours de la 

dernière consultation vous diagnostiquez chez lui un cancer bronchique.  Disposant des 

renseignements suivants, vous décidez de lui fournir les documents nécessaires pour une 

prise en charge par la CNAS.  

Nom:  A… - prénom : Ahmed, date de naissance: présumé né en 1941. 

 Antécédents professionnels :  

-  du 15 avril 1959 au 20 décembre 1963 : mineur dans une mine de charbon en France.  

-  de 1964 à mars 1979 : agriculteur dans la ferme familiale. 

- du  02 mars 1979 à 11 novembre 2000 : manutentionnaire dans une cimenterie fabricant le 

fibrociment. 

 - le 11 novembre 2000 départ à la retraite.  

 Le diagnostic d'asbestose est confirmé par la radiographie standard du thorax du 15 mars 

1999. Le cancer bronchique est confirmé par la TDM thoracique du 2 janvier 2013.  

Quelle est votre conduite à tenir médicolégale. Vous disposez des documents ci joints. 

 

Bon Travail 

Responsable du Module 

Pr BENHASSINE W 
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